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----------
ARTICLE 11 A

Rédiger ainsi l'alinéa 6 :

« Le  Défenseur  des  droits  délègue  ses  attributions à  ses  adjoints  et  au  Défenseur  des
enfants, dans leur domaine de compétence. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli  a pour objet de garantir  que le Défenseur des enfants  et  les
adjoints du Défenseur des droits ne deviennent des organes sans consistance.


